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Actualités ANS
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GESTION INTERNE DE LA CAMPAGNE

Missions de la commission 
nationale

• Relations avec l’ANS

• Rédaction du règlement intérieur

• Rédaction de la note d’orientation 
annuelle

• Mise en paiement des subventions 

• Veille aux respects des règles et 
des échéances

Missions de la commission 
territoriale

• Définit la mise en œuvre dans les 
régions

• Communication avec la DTN et 
entre régions

• Support de communication auprès 
des clubs

• Date des commissions territoriales 
au sein des régions.
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Les membres de la commission territoriale suivants ont été validés par la commission nationale.

Composition de la commission territoriale 2024
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Subventions gérées par les 

DRAJES
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Gouvernance du sport

Conférence régionale du sport

• Objectif : fédérer les différents acteurs du domaine sportif, essentiellement afin 
développer la concertation autour des activités sportives

• Composée de 4 collèges: Etat, collectivités territoriales, mouvements sportifs et acteurs 
économiques et sociaux en lien avec le sport

• Un diagnostic a été établi dans les domaines suivants :

 les équipements sportifs

 la pratique du sport pour tous

 la réduction des inégalités d’accès à
la pratique

 le sport en situation de handicap

 le sport de haut niveau

 le sport professionnel

 la prévention et la lutte contre les 
discriminations et violences

 la promotion du bénévolat
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Gouvernance du sport

Conférence régionale des financeurs

• Emet des avis concertés sur le financement des 
projets les plus structurants, en adéquation avec la 
stratégie et les orientations du PST adopté 
préalablement par la conférence régionale du sport

• Projets les plus structurants donneront lieu à la 
conclusion de contrats pluriannuels d’orientation et 
de financement qui acteront les contributions des 
différents co-financeurs (CPOF)
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Aide à l’emploi

Création d’emploi –
Avis de la fédération

• Prioriser le 
recrutement des 
métiers « en 
tension »*

• Recruter 
prioritairement au 
sein des territoires 
carencés (QPV, ZRR)

• Aide maximale sur 3 
ans à hauteur de 12 
000 €/an pour un 
temps plein

* Voir avec les observatoires 
régionaux de l’emploi

Aide ponctuelle à 
l’emploi

• Possibilité 
d’accorder une aide 
sur une année pour 
consolider un 
emploi aidé par 
exemple

• 12 000€ sur 12 mois 
pour un temps plein

Emploi socio-sport

• 1 000 emplois 
subventionnés

• Recensement par 
les DRAJES des 
structures 
répondant à l’appel 
à projet

• Avis des fédérations

• Dépôt des dossiers 
par les structures 
retenues

Aide ponctuelle à 
l’apprentissage

• Aide seulement si le 
reste à charge pour 
l’asso est trop élevé 
malgré l’aide de 
l’Etat accordée aux 
employeurs

• Aide sur une année 
à hauteur de 6 000€ 
/ apprenti

• Recrutement 
prioritaire au sein 
des territoires 
carencés
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Prévention noyades

J’apprends à nager

• ?€ pour soutenir des stages 
d’apprentissage de la natation pour les 
enfants de 6 à 12 ans et les adultes de 
plus de 45 ans ne sachant pas nager, 
résidant prioritairement dans les zones 
carencées (quartiers de la politique de la 
ville [QPV] et zones de revitalisation 
rurale [ZRR]).

• La part réservée aux actions en faveur 
des adultes ne pourra pas excéder 10% 
de l’enveloppe globale

• Stages gratuits

Aisance aquatique

• ?€ pour la mise en place d’actions 
d’apprentissage de l’aisance aquatique à 
destination d’enfants de 4 à 6 ans (Temps 
scolaire)

• 2M€ pour l’organisation de formations à 
l’encadrement de l’aisance aquatique, 
qui font l’objet d’un appel à projets 
national

• Stages gratuits
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Projets sportifs territoriaux

Actions enjeux politique 
publiques

? €

• Soutien à la vie associative 
(Ex. CRIB, …)

• Promotion du sport santé

• Développement de 
l’éthique et de la 
citoyenneté

• Sport en milieu 
professionnel

• Sport en milieu scolaire

Actions emblématiques 
(CPOF)

? €

• Financer à minima un projet 
« emblématique »

• Identification du projet par 
la conférence régionale du 
sport

• Pré-répartition en fonction 
du poids démographique sur 
2M€

• Commission nationale 
représentant les 4 collèges 
(Etat, Mouvement sportif, 
collectivités et monde éco)

RENFORCEMENT DE LA 
LUTTE CONTRE LES 

VIOLENCES NOTAMMENT 
SEXUELLES (? €)

• Soutien des actions visant à 
prévenir et à lutter contre 
les violences sexuelles dans 
le sport

• Chaque territoire dispose 
d’une enveloppe d’un 
montant minimal de 50 K€

• Appréciation locale des 
structures qui seront 
soutenues
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Projets sportifs territoriaux

• Organisation de stages « 
savoir rouler à vélo », quel 
que soit le bloc concerné.

• L’achat de petit matériel est 
éligible dans la limite de 
500€ HT unitaire

• Saisie des informations sur 
les actions réalisées sur le 
portail « Savoir rouler à 
vélo » / onglet « Je déclare 
une intervention ».

• 6 à 12 ans, avant l’entrée au collège

• 10 heures de stage sur 3 modules

• Formations d’intervenants si elles 
ne peuvent pas être prises en 
charge par le programme 
« Génération vélo »

https://sports.gouv.fr/savoir-rouler-a-velo/
https://savoirrouleravelo.fr/intervenant/
https://ufolep.sharepoint.com/sites/UFOLEP/SitePages/Savoir-Rouler-%C3%A0-V%C3%A9lo-(SRAV).aspx
https://generationvelo.fr/programme/formation-intervenants
https://ufolep.sharepoint.com/sites/UFOLEP/SitePages/Savoir-Rouler-%C3%A0-V%C3%A9lo-(SRAV).aspx
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Grande cause nationale 2024
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œ

UFOLEP identifié comme le pilote du projet

Partenaires : USEP / Fédé sport rural / SOS (Mille cafés) / ANDES / AMRF / 
Crédit mutuel 

Volonté de laisser un héritage via une activité structurante et pas de 
one shot.

400 évènements de Mai à Oct. 24

Aide plafonnée à 1 000€

Calendrier ? Jury ? Modalités de dépôt ?
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Les subventions équipements de 

proximité
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KIT N°2 : Kit Clubs

1,8 M€ de demande

+ 260 kits sollicités

2 dossiers de subvention max

Sub en cours de finalisation

1

6

Kit N°1 : Kit Comité

1 mur d’escalade mobile

9 terrains mobiles gonflables

10 panna mobiles gonflables

2 rings de boxe

3 kits d’activités gym

Le projet est composé de 2 kits expérimentaux innovants, 
complémentaires par rapport à 2022:
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–

°
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–

°
Kit N°1 : UFO BABY – Petite enfance

Kit N°2 : Module de cheerleading

Kit N°3 : Praticable de cheerleading

Kit N°7 : Accrogym

Kit N°8 : Parkour 1

Kit N°6 : Gymnastique artistique 
féminine

Kit N°5 : Gymnastique artistique 
masculine

Kit N°4 : Praticable de GRS Kit N°9 : Parkour 2

Kit N°10 : Trampoline
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Subventions gérées par l’UFOLEP
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Actualités des appels à projet - UFOLEP

? € d’enveloppe 

en 2024 

CD + CR + Clubs
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• Atteinte des 50% des crédits vers les clubs

• Actions SRAV à prioriser pour les fédérations partenaires

• Améliorer l’instruction de dépôt des bilans dématérialisés via LCA

• Attention particulière envers les actions en milieu rural

OBJECTIFS 2024 – Note de service ANS

• Attention particulière aux actions envers les femmes

• Attention particulière aux actions envers les personnes en situation de
handicap
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• Incitation à répartir les crédits en fonction des projets et non par
département

• Rappel du renouvellement de subvention possible après dépôt et instruction
du bilan N-1

• Fongibilité des crédits DROM entre eux jusqu’à 50%

• Travailler la complémentarité avec les crédits de la contractualisation

Orientations UFOLEP 2024

• Nouveaux items + Item Animation pendant JOP
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• Augmentation de la part réservée aux clubs par rapport à 2020 et 2021

• Garder les critères mis en place (seuil de subvention, mini 10 adhérents)

• Plafonnement des subventions en fonction du nombre de licenciés et
UFOPASS au moment du dépôt du dossier :

10 à 20 adhésions : 1 500€ maximum 21 à 40 adhésions : 3 000€ maximum
41 à 60 adhésions : 5 000€ maximum 61 et plus : Pas de plafond
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Synthèse des étapes 

de la campagne

Ouverture de 

LCA

Date limite de dépôt 

des dossiers sur

Le compte 

association

Instruction des 

dossiers et des 

bilans

Prépa de la CT 

ANS

Commission 

territoriale ANS 

n°2

Février 

24

07 Avril 

24
Avril. 

Mai 24

Mai 24

Mai 24

Notification 

d’attribution ou 

refus des 

subventions 

Automne

Commission 

territoriale 

ANS n°1

Février 

24

Mise en paiement 

des subventions 

Été
30 Juin 24

Bilans
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Bilan de la campagne

ANS 2023
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ENVELOPPE

COMMISION TERRITORIALE

Associations

125 200 € 125 200 €

Comités Départementaux



Campagne ANS 2024                                                                                                                     27

2023…Une année de pleine croissance

2 172 500€ 

487 structures 
locales 

97 comités 
départementaux 

12 comités 
régionaux 

590 actions subventionnées
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En Nouvelle-Aquitaine …

250 400 €

65 associations
Pour 125 200 €

12 comités 
départementaux
Pour 111 200 €

1 comité 
régional 
pour 14 000 €

143 actions subventionnées
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 Toutes les associations subventionnées en 2023 ont pu transmettre leurs bilans

 Une association subventionnée en 2021 et ayant demandé un report en 2022, n’a pas transmis son 

bilan,

une demande de reversement est en cours

Bilans des actions
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Eligibilité et 

orientations 2024
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 Les projets doivent être portés par :

- des associations affiliées à l’UFOLEP tout au long du projet ; 

- avec 10 adhérents minimum.

 Plafonnement des subventions en fonction du nombre de licenciés et UFOPASS (adhésions) au moment du dépôt du dossier

:

 10 à 20 adhésions : 1 500€

 21 à 40 adhésions : 3 000€

 41 à 60 adhésions : 5 000€

 61 et plus : Pas de plafond

 Les projets devront entrer dans les priorités fédérales (PSF)

 Le public touché devra obligatoirement être fédéré au terme du projet (licences, UFOPASS, TIPO) et recensé sur la base 

webaffiligue.org

 Le compte-rendu des actions doit avoir été transmis via le compte asso avant toute demande de renouvellement de 

subvention

 NOUVEAU : en cas de subvention accordée en N-1, la demande de subvention est conditionnée à la réalisation et à 

la justification du montant total de la subvention accordée en N-1

Les structures locales – Eligibilité des dossiers

OBLIGATOIRE
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 Les projets ne pourront être financés à 100% par ce dispositif ce qui implique qu’ils devront être cofinancés et/ ou fonds 

propres.

Seuil Minimum 1 500 € ou 1 000 € si l’asso, le projet ou le public touché est en ZRR ou QPV

Les structures locales – Eligibilité des dossiers

SPECIFIQUE (Exemple)

 3 actions maximum par association ou section 

 Les clubs omnisport (plusieurs sections mais une seule entité juridique) ne devront déposer qu’un seul dossier
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Les orientations de la commission territoriale 
(sous réserve de validation par la CN ANS UFOLEP)
Les comités : Les comités départementaux et régionaux devront proposer au moins une action relevant du champ « Sport et société » et 

une autre du champ « Sport éducation » pour toute demande de subvention supérieur à 3 000 €.

Les structures affiliées à l’UFOLEP : Les structures sont libres de déposer des dossiers sur les thématiques suivantes, dans la 

limite de 3 actions.

Développement de la pratique Promotion du sport santé
Développement de l’éthique et de la 

Citoyenneté

Animation vacances olympiques et 

paralympiques

ÉDUCATION PAR LE SPORT (Eveil/Ufo

Baby, Ecole multisport)
A MON RYTHME

ÉVÉNEMENTIEL SPORTIF (Dont

UFOSTREET et PLAYA TOUR)

Animation vacances olympiques et

paralympiques

VIE SPORTIVE UFO SPORT SANTE SOCIETE (UFO3S)
FORMATION NON PROFESSIONNELLE

(Secourisme et BF)

MULTISPORT ADULTE AUTRES PROJETS SANTÉ PROJET/SÉJOUR SOCIO SPORTIF

PLAN VELO (KID BIKE/SAVOIR ROULER A

VELO)

ACTIVITÉS DE LA FORME

ACTIVITÉS DE LOISIRS

VIE ASSOCIATIVE (Réservé comité)

ETR/STRUCTURATION (Réservé comité)
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LE COMPTE ASSO – Codes fiches



Campagne ANS 2024                                                                                                                     35

Instructions des bilans
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Calendrier de 

l ’accompagnement des 

assos

Ouverture de 

LCA

Date limite de dépôt 

des bilans sur

Le compte 

association

Instruction des 

dossiers et des 

bilans

Commission 

territoriale ANS 

n°2

Date limite de 

dépôt des bilans 

sur

Le compte 

association

Mars 2024 Mai 2024 Mai. Juin 

24

Mai 24

Juin 24

Prise de contact avec 

les assos pour suivre 

leur projet

Automne

Je prends contact avec 

les assos pour aller 

voir leur projet

Hiver

Courrier de 

reversement

Été

Renouvellement

Non renouvellement
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OUTILS À DISPOSITION

Faire son bilanGuides utilisateurs du compte asso

https://youtu.be/UDfmQqJLUbQ
https://youtu.be/UDfmQqJLUbQ
https://www.agencedusport.fr/documentations/le-compte-asso
https://www.agencedusport.fr/documentations/le-compte-asso
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Ressources 

générales
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La gestion des crédits est discutée et présentée lors des instants statutaires de la fédération (Assemblée 

générale, comités directeurs nationaux, bureau national) avant d’être validée par la commission nationale ANS 

dans divers documents :

 Règlement intérieur 2021-24 ;

 Note de service de l’ANS 2024 ;

 Note d’orientation 2024 ;

 Mémo ANS pour les associations ;

 Note d’orientation annuelle territoriale ;

 Grille de lecture des comptes-rendus ;

 Guides utilisateurs du Compte asso ;

 Tutoriels utilisation OSIRIS.

Les documents règlementaires et outils disponibles
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COMMUNICATION AUPRÈS DES CLUBS

Déroulement de la 
campagne

• Modèle de présentation aux 
clubs

• Cahier des charges des 
différents dispositifs fédéraux

• Réunions organisées par les 
comités

Utilisation du Compte Asso

• Tutoriels DJEPVA ;

• Assistance du Compte asso ;

• Guide utilisateur
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OUTILS À DISPOSITION
Faire des statistiquesInstruction d'un dossier de demande 

subvention ANS

Evaluation des bilans par CTTransfert des actions d'un dossier à l'autre

Avis sur les dossiers emploi ANS

OSIRIS

https://youtu.be/lIQPx7rxeQw
https://youtu.be/P2gX0Qzfk60
https://youtu.be/PiSUmIJlw7A
https://youtu.be/Ji5N4eHt5ZA
https://osiris.extranet.jeunesse-sports.gouv.fr/Login/Identification?ReturnUrl=%2f
https://youtu.be/P2gX0Qzfk60
https://youtu.be/PiSUmIJlw7A
https://youtu.be/lIQPx7rxeQw
https://youtu.be/Ji5N4eHt5ZA
https://youtu.be/L16WVsW9Cv8
https://youtu.be/L16WVsW9Cv8
https://osiris.extranet.jeunesse-sports.gouv.fr/Login/Identification?ReturnUrl=%2f
https://osiris.extranet.jeunesse-sports.gouv.fr/Login/Identification?ReturnUrl=%2f
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Calendrier 2024
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Mise en 
paiement
Juin 2024

AG 
AVRIL
2024

Bureau Nat
MAI 2024

Commission 
nationale

05 Février 2024

Commissions territoriales
MARS/MAI 2024

CDN JUIN 
2024

Commission 
nationale

30 MAI 2024

Module 2
10 Avril

Visio

Module 3
04 Octobre

Visio

Formation des référent.e.s
territoriaux ANS
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Calendrier - Territorial

12/02/2024

• VENDREDI 9 FEVRIER 2024

• Ouverture de la campagne ANS 2024

• Communication auprès des associations

Du 21/02 
au 07/04

• Ouverture de LCA par le référent territorial (Au moins 4 semaines)

• Dépôt des projets sur LCA

• Accompagnement des comités au dépôt des dossiers

• Accompagnement des comités à la conception des actions au regard du PSF

• Vérification des documents reçus sur OSIRIS

• Retour des dossiers sur LCA pour modification ou complément si besoin

• Date limite de dépôt des dossiers ANS

Du 07/04 
au 13/05

• Instruction des dossiers et des bilans (Au moins 5 semaines)

• Vérification des documents reçus dans OSIRIS

• Analyse des bilans

• Retour des dossiers vers LCA pour modification ou complément si besoin

• Fin d’instruction des dossiers

17/05

• VENDREDI 10 MAI 2024

• Validation des actions subventionnées

• Transmission des propositions à la DTN par le référent territorial ; Date butoir : le 17 MAI 2024


